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©  Table  de  compactage  et  de  finissage  d'un  revêtement  routier  à  largeur  de  travail  réglable 
comportant  des  moyens  de  répandage  de  liant  liquide. 

©  La  table  de  compactage  et  de  finissage  compor- 
te  un  élément  central  (11)  et  deux  éléments  latéraux 
(12a,  12b)  mobiles  dans  la  direction  transversale  par 
rapport  à  l'élément  central  (11).  Chacune  des  parties 
latérales  (12a,  12b)  de  la  table  de  compactage  porte 
une  rampe  de  répandage  de  liant  (18a,  18b).  Les 
rampes  (18a,  18b)  constituent  un  ensemble  de  ré- 
pandage  à  largeur  variable  en  fonction  de  la  largeur 

de  la  table  de  compactage.  Une  auge  (25)  solidaire 
de  l'une  des  rampes  (18b)  et  disposée  substantielle- 
ment  sur  toute  sa  longueur  permet  de  récupérer  les 
jets  de  bitume  (22)  de  la  rampe  (18a)  dans  la  zone 
de  recouvrement  de  longueur  L  entre  les  rampes 
(18a)  et  (18b). 
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L'invention  concerne  une  table  de  compactage 
et  de  finissage  d'un  revêtement  sur  un  chantier 
routier,  à  largeur  réglable  et  comportant  des 
moyens  de  répandage  de  liant  liquide. 

On  connaît  des  tables  de  compactage  et  de 
finissage  d'un  revêtement  routier  qui  sont  fixées  à 
la  partie  arrière  d'un  dispositif  de  répandage  ou 
d'élaboration  du  matériau  de  revêtement  qui  est 
généralement  constitué  par  un  mélange  de  granu- 
lats  et  de  bitume. 

La  table  de  compactage  et  de  finissage  com- 
porte  des  patins  de  forme  plane  qui  sont  associés 
à  des  moyens  de  chauffage  et  de  mise  en  vibration 
et  qui  viennent  en  contact  avec  la  surface  supé- 
rieure  de  la  couche  de  revêtement  déposée  sur 
une  chaussée  en  cours  d'élaboration  ou  de  réfec- 
tion,  pour  réaliser  son  compactage  et  pour  obtenir 
une  surface  supérieure  constituant  la  surface  de 
roulement  de  la  chaussée  la  plus  plane  possible. 

Les  tables  de  compactage  et  de  finissage  sont 
généralement  fixées  à  l'arrière  de  dispositifs  appe- 
lés  finisseurs  qui  assurent  le  répandage  sur  une 
épaisseur  relativement  constante,  grâce  à  des  dis- 
positifs  tels  que  des  dispositifs  à  vis  sans  fin,  du 
mélange  de  granulat  et  de  bitume  dont  la  table 
fixée  à  l'arrière  du  finisseur  assure  le  compactage 
et  le  lissage. 

Dans  la  plupart  des  cas,  le  mélange  de  granu- 
lats  et  de  bitume  est  un  enrobé  bitumineux  consti- 
tué  de  cailloux  et  de  matériau  pulvérulent  mélan- 
gés  en  quantités  déterminées  avec  du  bitume. 

Avant  de  déposer  la  couche  de  matériaux  enro- 
bés  sur  la  surface  supérieure  de  la  chaussée,  il  .  est 
souvent  nécessaire  de  répandre  sur  cette  surface, 
une  couche  de  liant  bitumineux  liquide  qui  peut 
être  constituée  par  une  émulsion  bitumineuse. 

Pour  réaliser  cette  couche  d'accrochage,  on 
fait  passer  sur  la  chaussée,  préalablement  au  pas- 
sage  du  finisseur,  une  répandeuse  de  liant  compor- 
tant  une  citerne  de  réserve  et  une  rampe  de  répan- 
dage. 

Il  est  nécessaire  de  déposer  sur  toute  la  lar- 
geur  de  la  chaussée  une  couche  de  liant  dont 
l'épaisseur  soit  la  plus  constante  possible,  aussi 
bien  dans  la  direction  transversale  de  la  chaussée 
que  dans  la  direction  longitudinale  d'avancement 
du  chantier. 

Les  rampes  de  répandage  de  liant  comportent 
des  buses  réparties  suivant  la  longueur  de  la  ram- 
pe  disposées  dans  la  direction  transversale  assu- 
rant  la  distribution  de  jets  de  liant  liquide  de  forme 
plate  qui  sont  sensiblement  juxtaposés  au  niveau 
de  la  surface  supérieure  de  la  chaussée,  de  maniè- 
re  à  assurer  le  répandage  d'une  quantité  constante 
de  bitume  sur  toute  la  largeur  de  la  chaussée. 

Le  dosage  constant  du  liant  est  assuré  par 
l'asservissement  du  débit  de  la  pompe  doseuse  à 
la  vitesse  d'avancement  de  la  répandeuse. 

Les  tables  de  finissage  et  les  répandeuses 
peuvent  être  utilisées  pour  effectuer  des  travaux 
routiers  sur  des  chaussées  de  largeur  variable,  la 
couche  de  revêtement  pouvant  être  déposée  en  un 

5  seul  passage  sur  toute  la  largeur  de  la  chaussée 
ou  suivant  des  bandes  adjacentes  juxtaposées. 

Il  est  donc  nécessaire  de  disposer  de  tables  de 
finissage  dont  la  largeur  de  travail  soit  réglable 
entre  certaines  limites  permettant  d'effectuer  une 

10  très  large  gamme  de  travaux  routiers. 
De  même,  les  répandeuses  doivent  comporter 

des  rampes  pouvant  effectuer  l'étalement  de  la 
couche  de  liant  bitumineux  sur  une  largeur  plus  ou 
moins  importante. 

15  En  général,  et  jusqu'à  présent,  la  variation  de 
largeur  de  répandage  du  liant,  est  assurée  par 
l'ouverture  ou  la  fermeture  des  jets  de  la  rampe 
avec  l'inconvénient  d'une  variation  en  "escalier". 

Les  rampes  de  répandage  de  liant  bitumineux 
20  à  largeur  réglable  les  plus  récentes  sont  consti- 

tuées  par  des  ensembles  télescopiques  ou  par 
deux  demi-rampes  disposées  avec  un  très  faible 
espacement  dans  la  direction  longitudinale  qui  sont 
reliées  à  des  moyens  de  déplacement  permettant 

25  de  les  rapprocher  ou  de  les  éloigner  dans  la  direc- 
tion  transversale  pour  diminuer  ou  augmenter  la 
largeur  de  répandage  du  liant. 

Pendant  le  déplacement  des  demi-rampes, 
leurs  parties  en  vis-à-vis  située  à  la  partie  centrale 

30  de  la  rampe  sont  susceptibles  de  déverser  sur  la 
chaussée  un  débit  de  bitume  sensiblement  égal  au 
double  du  débit  requis,  dans  la  mesure  où  les 
buses  des  parties  des  deux  demi-rampes  venant 
en  recouvrement  sont  alimentées  en  bitume  de  la 

35  même  manière  que  les  autres  buses  des  deux 
demi-rampes.  Il  est  donc  nécessaire  d'assurer  la 
fermeture  automatique  des  buses  et  la  coupure 
des  jets,  sur  l'une  des  deux  demi-rampes,  dans  sa 
partie  venant  en  recouvrement  par  rapport  à  l'autre 

40  demi-rampe.  Il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  un 
dispositif  particulier  de  coupure  des  jets  et  de 
régler  le  débit  de  la  pompe  de  bitume  alimentant  la 
demi-rampe  correspondante,  en  fonction  de  la  po- 
sition  de  cette  demi-rampe. 

45  Les  répandeuses  de  liant  bitumineux  utilisables 
pour  des  largeurs  de  chaussée  variables  sont  donc 
des  dispositifs  relativement  complexes  sur  le  plan 
mécanique  et/ou  hydraulique. 

Il  est  connu  également  de  réaliser  les  tables  de 
50  compactage  et  de  finissage  de  revêtement  routier, 

de  manière  que  ces  tables  soient  facilement  régla- 
bles  en  largeur  entre  deux  limites  correspondant 
aux  largeurs  extrêmes  des  chaussées  sur  lesquel- 
les  on  peut  effectuer  le  compactage  et  le  lissage 

55  d'un  revêtement. 
Ces  tables  de  compactage  comportent  une 

partie  centrale  elle-même  constituée  d'un  ou  plu- 
sieurs  éléments  set  deux  parties  latérales  montées 
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mobiles  dans  la  direction  transversale  de  la  table, 
dans  un  sens  et  dans  l'autre,  par  rapport  à  la  partie 
centrale.  Aussi  bien  la  partie  centrale  de  la  table  de 
finissage  que  les  parties  latérales  sont  équipées  de 
dispositifs  de  chauffage  et  de  mise  en  vibration  des 
patins  de  lissage. 

On  connaît  des  procédés  de  réalisation  de 
revêtement  routier  qui  nécessitent  d'étaler  ce  revê- 
tement  constitué  par  des  enrobés  à  chaud,  sur  le 
liant  bitumineux,  très  rapidement  après  son  répan- 
dage,  avant  la  rupture  de  l'émulsion  ou  l'évapora- 
tion  du  solvant  du  bitume. 

Pour  mettre  en  oeuvre  un  tel  procédé,  on  a 
proposé  de  placer  une  rampe  de  répandage  sur  un 
finisseur,  dans  une  position  située  légèrement  à 
l'avant  du  dispositif  de  répandage  et  d'étalement 
des  enrobés  chauds. 

La  conception  d'un  tel  finisseur  est  complexe, 
dans  la  mesure  où  l'on  ne  dispose  que  d'une  place 
réduite  pour  placer  la  rampe  de  répandage  de  liant. 
En  outre,  la  conception  du  finisseur  est  encore  plus 
complexe  lorsqu'il  est  nécessaire  de  réaliser  la 
rampe  sous  une  forme  permettant  un  réglage  de  la 
largeur  de  répandage. 

On  connaît  également  un  procédé  et  des  dis- 
positifs  décrits  dans  le  brevet  n  °  89-09893  déposé 
par  la  Société  SCREG  Routes  et  Travaux  Publics 
le  21  juillet  1989,  qui  permettent  de  réaliser  un 
enduit  superficiel  sur  la  surface  d'une  chaussée, 
par  répandage  de  granulats  pralinés,  c'est-à-dire 
de  granulats  recouverts  d'une  couche  de  bitume 
épaissie  par  de  la  matière  pulvérulente,  sur  une 
couche  de  liant  bitumineux  dont  l'épaisseu.r  est 
sensiblement  supérieure  à  l'épaisseur  d'une  cou- 
che  d'accrochage  d'un  revêtement  constitué  par 
des  enrobés. 

Dans  un  tel  procédé,  il  est  nécessaire  de  réali- 
ser  successivement  les  opérations  de  répandage 
du  liant  bitumineux,  de  répandage  des  granulats 
pralinés,  de  compactage  et  de  finissage,  en  un 
temps  très  court  (inférieur  à  5  secondes)  et  parfai- 
tement  déterminé. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  on  peut 
utiliser  un  dispositif  réalisant  la  fabrication  à  froid 
des  granulats  pralinés  sur  le  chantier  même  ainsi 
que  le  répandage  du  liant,  le  répandage  des  granu- 
lats,  le  compactage  et  le  lissage  de  la  couche 
d'enduit. 

On  peut  également  utiliser  un  dispositif  alimen- 
té  en  granulats  pralinés  élaborés  à  chaud  et  effec- 
tuant  le  transport  de  ces  granulats  pralinés  jusqu'à 
la  partie  du  dispositif  située  immédiatement  à 
l'avant  d'une  table  de  finissage  portée  par  le  châs- 
sis  du  dispositif. 

Ces  dispositifs  de  réalisation  d'un  enduit  d'un 
nouveau  type  doivent  comporter  une  rampe  de 
répandage  placée  dans  une  position  bien  précise  à 
l'arrière  du  dispositif,  avant  la  zone  de  déverse- 

ment  des  granulats  pralines. 
Comme  dans  le  cas  des  finisseurs,  la  concep- 

tion  de  tels  dispositifs  est  très  nettement  compli- 
quée  dans  la  mesure  où  il  faut  utiliser  des  rampes 

5  à  largeur  de  travail  réglable  dont  la  disposition  sur 
la  machine  et  le  réglage  posent  des  problèmes 
techniques  difficiles  à  résoudre. 

Jusqu'ici,  on  ne  connaissait  pas  de  table  de 
compactage  et  de  finissage  destinée  à  être  asso- 

70  ciée  à  un  finisseur  ou  à  une  machine  de  réalisation 
d'enduit  superficiel  de  chaussée  qui  comporte  des 
moyens  de  répandage  de  liant  bitumineux  liquide 
suivant  une  largeur  variable. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  une 
75  table  de  compactage  et  de  finissage  d'un  revête- 

ment  sur  un  chantier  routier,  à  largeur  de  travail 
réglable,  comportant  au  moins  une  partie  centrale 
et  deux  parties  latérales  montées  mobiles  dans  la 
direction  transversale  de  la  table  perpendiculaire  à 

20  sa  direction  d'avancement  sur  le  chantier,  dans  un 
sens  et  dans  l'autre  par  rapport  à  la  partie  centrale 
et  munies  de  moyens  de  mise  en  vibration  assu- 
rant  le  compactage  et  de  moyens  de  chauffage, 
cette  table  de  compactage  comportant  des  moyens 

25  de  répandage  de  liant  liquide  de  structure  simple 
permettant  un  réglage  en  largeur  du  répandage. 

Dans  ce  but,  la  table  de  compactage  suivant 
l'invention  comporte  deux  rampes  de  répandage 
alimentées  en  liant  bitumineux  liquide  fixées  cha- 

30  cune  sur  une  partie  latérale  mobile  de  la  table, 
dans  une  disposition  transversale  parallèle  à  la 
table  et  avec  un  certain  espacement  longitudinal, 
ces  rampes  munies  de  buses  d'injection  réparties 
suivant  leur  longueur  dans  la  direction  transversale 

35  constituant  un  ensemble  de  répandage  réglable  en 
largeur,  en  fonction  du  réglage  de  la  table,  sur 
toute  la  largeur  de  travail  de  la  table. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 

40  en  se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  une 
table  de  compactage  et  de  finissage  suivant  l'art 
antérieur  et  une  table  de  compactage  et  de  finissa- 
ge  suivant  l'invention  comportant  des  rampes  de 
répandage  de  liant  à  largeur  réglable. 

45  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
table  de  finissage  suivant  l'art  antérieur. 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
table  de  finissage  suivant  l'invention  comportant 
des  rampes  de  répandage  de  liant  à  largeur 

50  réglable. 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  des 
rampes  de  répandage  de  la  table  de  compacta- 
ge  et  de  finissage  représentée  sur  la  figure  2. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  une  table  de  finissage  et 
55  de  compactage  comportant  une  partie  centrale  1 

constituée  de  deux  éléments  1a  et  1b  juxtaposés  et 
équipés  de  moyens  de  mise  en  vibration  et  de 
moyens  de  chauffage  des  plaques  inférieures  pla- 

3 
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nés  constituant  les  patins  de  la  partie  centrale  1 
venant  en  contact  avec  le  revêtement  routier  2  dont 
on  effectue  le  compactage  et  le  lissage. 

Les  éléments  1a  et  1b  de  la  partie  centrale  de 
la  table  de  finissage  comportent  des  ferrures  3a  et 
3b  sur  lesquelles  sont  fixées  des  colonnes  télesco- 
piques  respectivement  4a  et  4b. 

A  l'extrémité  extérieure  des  parties  mobiles 
des  colonnes  télescopiques  4a  et  4b  sont  fixées 
des  ferrures  5a  et  5b  respectivement  constituant 
une  partie  de  l'armature  des  extensions  gauche  et 
droite  de  la  table  de  finissage  désignées  respecti- 
vement  par  les  repères  6a  et  6b. 

Les  extensions  gauche  et  droite  6a  et  6b  sont 
identiques  et  disposées  de  manière  symétrique  par 
rapport  au  plan  médian  de  la  table  de  finissage. 

On  décrira  ci-dessous  uniquement  l'extension 
latérale  6a,  l'extension  6b  étant  identique  quant  à 
ses  éléments  constitutifs  et  à  sa  structure. 

L'armature  de  l'extension  6a  comporte  un  patin 
8a  sur  lequel  est  monté  un  ensemble  de  mise  en 
vibration  9a  destiné  à  assurer  le  compactage  du 
revêtement  2,  par  l'intermédiaire  du  patin  8a. 

A  l'intérieur  du  patin  8a  est  également  monté 
une  rampe  de  chauffage  à  gaz  assurant  le  réchauf- 
fage  du  revêtement  2,  pendant  son  compactage  et 
son  lissage. 

La  tige  d'un  vérin  d'actionnement  10a  permet 
de  déplacer  dans  la  direction  transversale  l'exten- 
sion  latérale  6a,  dans  un  sens  et  dans  l'autre,  de 
manière  à  éloigner  ou  à  rapprocher  cette  partie 
latérale  6a  de  la  partie  centrale  1  ,  pour  effectuer  un 
réglage  de  la  largeur  de  travail  de  la  table  de 
compactage  et  de  finissage. 

Les  patins  8a  et  8b  des  parties  latérales  6a  et 
6b  sont  décalés  dans  la  direction  longitudinale  par 
rapport  aux  patins  de  la  partie  centrale,  afin  de 
permettre  le  réglage  en  largeur. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  de  manière 
schématique,  une  table  de  compactage  et  de  finis- 
sage  suivant  l'invention  comportant  une  partie  cen- 
trale  11  et  deux  parties  latérales  12a  et  12b  mon- 
tées  mobiles  dans  la  direction  transversale  par 
rapport  à  la  partie  centrale  11,  dans  un  sens  et 
dans  l'autre,  afin  de  faire  varier  la  largeur  de  travail 
de  la  table. 

Chacune  des  extensions  latérales  12a  et  12b 
comporte  une  ferrure  respectivement  14a  et  14b 
fixée  sur  sa  partie  d'extrémité  latérale  externe  par 
une  patte  de  fixation  telle  que  15a. 

Les  ferrures  14a  et  14b  portent,  par  l'intermé- 
diaire  de  bras  de  suspension  16a  et  16b  deux 
demi-rampes  d'injection  de  liant  bitumineux  18a  et 
18b.  Les  deux  demi-rampes  18a  et  18b  parallèles 
l'une  par  rapport  à  l'autre  sont  disposées  dans  des 
directions  transversales  et  placées  dans  des  posi- 
tions  légèrement  décalées  dans  la  direction  longitu- 
dinale  correspondant  à  la  direction  d'avancement 

du  chantier  définie  par  la  flèche  20. 
Chacune  des  rampes  18a  et  18b  comporte  un 

jeu  de  buses  21  régulièrement  réparties  suivant  la 
longueur  de  la  rampe  et  délivrant  chacune  un  jet 

5  plat  de  forme  triangulaire  22. 
La  disposition  des  buses  21  suivant  la  longueur 

des  rampes  18a  et  18b  et  la  hauteur  de  ces 
rampes  au-dessus  de  la  surface  de  la  chaussée  à 
recouvrir  correspondant  à  la  garde  au  sol  du  dispo- 

w  sitif  de  répandage  de  liant  sont  telles  que  les  jets 
22  se  trouvent  exactement  juxtaposés,  au  moment 
où  ils  entrent  en  contact  avec  la  surface  supérieure 
de  la  chaussée.  On  obtient  ainsi  un  recouvrement 
total  de  la  surface  de  la  chaussée,  par  une  couche 

75  de  liant  d'épaisseur  constante  suivant  la  direction 
transversale. 

Le  débit  de  la  pompe  doseuse  à  liant  est 
asservi  à  la  vitesse  d'avancement  de  la  table  de 
telle  sorte  que  le  dosage  en  liant  reste  constant  à 

20  la  valeur  désirée. 
On  va  maintenant  se  reporter  aux  figures  2  et  3 

pour  décrire  les  moyens  de  récupération  du  bitume 
dans  la  zone  de  recouvrement  des  deux  demi- 
rampes  18a  et  18b. 

25  Suivant  la  position  relative  des  rampes  18a  et 
18b,  celles-ci  comportent  une  zone  de  recouvre- 
ment  d'une  longueur  L  variable. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  comporte  des 
moyens  de  récupération  de  bitume  permettant 

30  d'éviter  l'étalement  d'une  couche  de  bitume 
d'épaisseur  double  dans  la  zone  de  recouvrement 
de  longueur  L. 

La  rampe  18b  porte,  par  l'intermédiaire  de  pat- 
tes  de  fixation  24,  une  auge  de  récupération  de 

35  bitume  25  qui  est  disposée  parallèlement  aux  ram- 
pes  18a  et  18b  et  placée  à  l'aplomb  de  la  rampe 
18a,  c'est-à-dire  dans  une  position  légèrement  dé- 
calée  vers  l'avant  dans  la  direction  longitudinale, 
par  rapport  à  la  rampe  18b. 

40  L'auge  25  présente  une  longueur  sensiblement 
égale  à  la  longueur  de  la  demi-rampe  18b  et  se 
trouve  placée  sur  toute  la  longueur  de  cette  demi- 
rampe. 

De  cette  manière,  les  jets  plats  22a  déversés 
45  par  la  rampe  18a  dans  la  zone  de  recouvrement  de 

longueur  L  sont  interceptés  par  l'auge  25  qui  évite 
leur  répandage  sur  la  surface  de  la  chaussée  et 
assure  leur  récupération.  L'auge  25  comporte  des 
moyens  de  réchauffage  non  représentés  assurant 

50  le  maintien  à  l'état  liquide  du  bitume  déversé  par 
les  buses  21  de  la  rampe  18a  dans  la  zone  de 
recouvrement. 

Le  bitume  liquide  déversé  dans  l'auge  25  est 
récupéré  par  une  tuyauterie  de  pompage  26  reliée 

55  à  une  pompe  27  assurant  la  réinjection  du  bitume 
dans  un  réservoir  de  recueil  par  l'intermédiaire 
d'une  tuyauterie  de  sortie  28. 

Les  jets  plats  22  étant  de  forme  triangulaire, 

4 



7 EP  0  418  105  A1 3 

l'étalement  de  ces  jets  au  niveau  supérieur  de  la 
chaussée  peut  produire  des  surépaisseurs  de  la 
couche  de  liant  dans  certaines  dispositions  relati- 
ves  des  demi-rampes  18a  et  18b  où  il  se  produit 
un  certain  chevauchement  des  deux  jets  22  prove- 
nant  de  la  buse  située  à  l'extrémité  de  la  demi- 
rampe  18b  située  vers  la  partie  centrale  de  la  table 
de  finissage  et  de  la  première  buse  21  de  la  rampe 
18a  dont  le  jet  n'est  pas  intercepté  par  l'auge  25. 

Il  n'est  pas  possible  d'éviter  de  tels  recouvre- 
ments  grâce  à  un  dispositif  d'interception  placé  au 
voisinage  du  niveau  supérieur  de  la  chaussée,  à 
cause  de  la  garde  au  sol  réduite  du  dispositif. 

Pour  éviter  de  tels  recouvrements,  on  utilise 
une  auge  secondaire  30  montée  coulissante  dans 
la  direction  longitudinale  de  l'auge  25  et  dont  les 
déplacements  en  fonction  des  déplacements  de 
l'auge  25  et  de  la  demi-rampe  18b  sont  réglés  de 
manière  mécanique  ou  électroni  que  de  façon  à 
intercepter  partiellement  le  premier  jet  22a  déversé 
pàr  la  rampe  18a  pour  éviter  un  recouvrement  avec 
le  dernier  jet  22b  déversé  par  la  rampe  18b. 

L'auge  secondaire  30  s'écoule  à  l'intérieur  de 
l'auge  principale  25  qui  effectue  la  récupération  du 
bitume  intercepté  sur  le  jet  22a. 

Dans  le  cas  d'un  finisseur  utilisé  pour  déposer 
une  couche  d'enrobés  chauds  sur  une  couche 
d'émulsion  bitumineuse  très  rapidement  après  son 
répandage,  la  table  de  compactage  et  de  finissage 
suivant  l'invention  peut  être  fixée  à  l'arrière  du 
finisseur  et  des  moyens  de  déversement  et  d'étale- 
ment  des  enrobés  chauds  sont  fixés  sur  le  finisseur 
de  manière  à  déverser  les  enrobés  chauds  entre 
les  rampes  18a,  18b  et  le  finisseur.  De  cette  ma- 
nière,  les  enrobés  chauds  entrent  en  contact  avec 
l'émulsion  bitumineuse  avant  sa  rupture  sur  le  sol 
de  la  chaussée. 

Dans  le  cas  d'un  dispositif  de  pose  d'un  enduit 
superficiel  selon  la  technique  nouvelle  mentionnée 
ci-dessus,  des  granulats  pralinés  élaborés  à  froid 
ou  à  chaud  pourront  être  déversés  et  étalés  entre 
les  rampes  18a,  18b  et  les  éléments  de  compacta- 
ge  et  de  lissage  de  la  table  selon  l'invention.  Dans 
ce  cas,  les  opérations  de  répandage  du  liant,  de 
répandage  des  granulats  pralinés  et  de  compacta- 
ge  et  lissage  de  l'enduit  pourront  être  réalisées  en 
un  temps  très  court  et  parfaitement  déterminé  par 
la  position  des  rampes  par  rapport  aux  éléments 
de  lissage  de  la  table  de  finissage  et  par  la  vitesse 
d'avancement  de  la  table  correspondant  à  la  vites- 
se  d'avancement  de  la  machine  sur  laquelle  est 
fixée  cette  table. 

Les  principaux  avantages  de  la  table  de  com- 
pactage  et  de  finissage  suivant  l'invention  sont 
donc  d'assurer  un  réglage  automatique  de  la  lar- 
geur  de  répan  dage  d'un  liant  bitumineux,  en  fonc- 
tion  de  la  largeur  de  travail  d'une  table  de  finissa- 
ge. 

La  pression  dans  les  éléments  de  rampe  du 
dispositif  suivant  l'invention  reste  constante  pour  un 
débit  donné,  dans  la  mesure  où  aucun  des  jets  de 
bitume  ne  se  trouve  coupé  pendant  le  réglage  de 

s  la  rampe.  Pour  la  même  raison,  la  répartition  du 
liant  sur  la  chaussée  ne  comporte  pas  d'irrégulari- 
tés. 

Enfin,  il  n'est  pas  nécessaire,  lorsqu'on  utilise 
le  dispositif  suivant  l'invention,  d'ajuster  le  débit  de 

70  la  pompe  doseuse  de  liant  bitumineux  en  faisant 
varier  sa  vitesse  pour  conserver  le  dosage  lorsque 
la  largeur  de  répandage  varie  ;  en  effet,  l'ensemble 
des  jets  des  éléments  de  rampe  sont  constamment 
en  service. 

75  La  table  de  finissage  et  de  compactage  suivant 
l'invention  comportant  une  rampe  réglable  de  ré- 
pandage  de  liant  bitumineux  peut  être  associée 
aussi  bien  à  un  finisseur  de  type  classique  qu'à 
des  machines  d'un  type  quelconque  permettant  la 

20  réalisation  d'un  revêtement  ou  d'un  enduit  superfi- 
ciel  sur  une  chaussée. 

Revendications 
25 

1.  -  Table  de  compactage  et  de  finissage  d'un  revê- 
tement  sur  un  chantier  routier,  à  largeur  de  travail 
réglable,  comportant  au  moins  une  partie  centrale 
(11)  et  deux  parties  latérales  (12a,  12b)  montées 

30  mobiles  dans  la  direction  transversale  de  la  table 
perpendiculaire  à  sa  direction  d'avancement  (20) 
sur  le  chantier,  dans  un  sens  et  dans  l'autre  par 
rapport  à  la  partie  centrale  (11)  et  munies  de 
moyens  de  mise  en  vibration  assurant  le  compac- 

35  tage  et  de  moyens  de  chauffage,  caractérisée  par 
le  fait  qu'elle  comporte  deux  rampes  de  répandage 
(18a,  18b)  alimentées  en  liant  bitumineux  liquide 
fixées  chacune  sur  une  partie  latérale  mobile  (12a, 
12b)  de  la  table  et  avec  un  certain  espacement 

40  longitudinal,  ces  rampes  (18a,  18b)  munies  de  bu- 
ses  d'injection  (21)  réparties  suivant  leur  longueur 
dans  la  direction  transversale  constituant  un  en- 
semble  de  répandage  réglable  en  largeur,  en  fonc- 
tion  du  réglage  de  la  table,  sur  toute  la  largeur  de 

45  travail  de  la  table. 
2.  -  Table  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'une  des  rampes  (18a,  18b)  porte, 
sensiblement  sur  toute  sa  longueur,  une  auge  de 
récupération  de  bitume  (25)  ouverte  vers  le  haut 

50  dans  une  disposition  parallèle  aux  rampes  (18a  et 
18b)  et  disposée  à  l'aplomb  et  à  un  niveau  infé- 
rieur  au  niveau  des  buses  d'injection  (21)  de  la 
rampe  (18a),  de  manière  que  les  jets  (22)  des 
buses  (21)  de  la  rampe  (18a)  soient  interceptés  par 

55  l'auge  (25)  dans  la  zone  transversale  de  recouvre- 
ment  L  des  rampes  (18a,  18b)  de  longueur  varia- 
ble,  lors  de  leurs  déplacements  relatifs,  l'auge  (25) 
comportant  des  moyens  (26,  27,  28)  de  récupéra- 
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tion  du  bitume  déversé  par  les  buses  (21)  de  la 
rampe  (18a)  dans  la  zone  de  recouvrement  L. 
3.  -  Table  suivant  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  qu'une  auge  secondaire  (30)  est  montée 
mobile  à  l'intérieur  de  l'auge  (25),  dans  sa  direction  5 
longitudinale,  au  voisinage  de  son  extrémité  située 
en  vis-à-vis  de  l'extrémité  de  la  rampe  (18b)  por- 
tant  l'auge  (25)  située  vers  la  partie  centrale  de  la 
table  de  finissage,  l'auge  secondaire  (30)  étant 
reliée  à  des  moyens  de  déplacement  par  rapport  à  10 
l'auge  (25)  permettant  de  la  disposer  de  manière  à 
intercepter  au  moins  partiellement  le  jet  (22a)  dé- 
versé  par  la  première  buse  de  la  rampe  (18a) 
disposée  à  l'extérieur  de  la  zone  de  recouvrement 
avec  la  seconde  rampe  (18b).  75 
4.  -  Table  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisée  par  le  fait  que  l'auge 
principale  (25)  comporte  des  moyens  de  chauffage 
du  bitume  récupéré  à  la  sortie  des  buses  (21)  de  la 
rampe  (18a).  20 
5.  -  Table  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  les  rampes 
(18a,  18b)  sont  reliées  à  des  ferrures  respective- 
ment  (14a,  14b)  fixées  sur  les  extrémités  extérieu- 
res  des  parties  latérales  (12a,  12b)  de  la  table  de  25 
finissage. 
6.  -  Table  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte 
de  plus  un  dispositif  de  déversement  et  d'étale- 
ment  d'enrobés  bitumineux  d'un  finisseur  de  revê-  30 
tement  routier  sur  lequel  la  table  est  fixée,  ce 
dispositif  de  déversement  et  d'étalement  étant  pla- 
cé  entre  les  rampes  de  répandage  de  liant  (18a, 
18b)  et  la  table  de  finissage  proprement  dite  (11, 
12a,  12b).  35 
7.  -  Table  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte 
un  dispositif  de  déversement  et  d'étalement  de 
granulats  revêtus  de  bitume  disposé  entre  les  ram- 
pes  de  répandage  de  liant  (1  8a,  1  8b)  et  la  table  de  40 
finissage  proprement  dite  (11,  12a,  12b),  la  table 
de  finissage  étant  fixée  sur  un  dispositif  de  réalisa- 
tion  d'un  enduit  superficiel  à  partir  de  granulats 
enrobés. 

45 

50 

55 
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